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COMMISSION REGIONALE DU FUTSAL 

 

 
  
 

SAISON  2018 / 2019 
 

Procès verbal de la Réunion  du Marcredi 31 octobre 2018 

 
Présidence : FRED MIRAM MARTHE-ROSE, 

 
Présence des membres:  
 

 
Le Président ouvre la séance à 16H40 et déplore l’absence de nombreux clubs et le non respect de l’horaire 
Il souhaite la bienvenue à Mr MAGLOIRE, nouveau representant de Floreal, président délégué au Futsal. 
Rappel Ordre du jour : 
 

1- Point sur les 3 premières journées du championnat  
 - Respect des horaires  
 - demande de modification de la programmation des matchs  
 - l’arbitrage  
 - comportement du public et des dirigeants  
 - police du groupe whatsapp  
 - mise à disposition des halls  
- 2. Point sur la Formation d’arbitres du 20 au 25 Novembre 2018  

Représentation Noms Présents Absents Excusés 

Président Commission Fred MIRAM MARTHE 
ROSE 

X   

Référent Futsal Freddy CLEMENT x   

1ER Vice Président Axel GOLDAG X   

Secrétaire commission Marie-Thérèse MONEL X   

Club Colonial    X 

La relève Lamentinoise   X  

Anim’sport Henri MONEL X   

Amicale 233 Gilles GOTTIN X   

Floreal Yaël DUFRENOT 
Ales MAGLOIRE 
Thierry PASTOUR 

X   

FAM Philipe ARMEDE  X   

ABNF   X  

Casablanca FC Garry DINGIVAL  X   

A.S Diamantinoise   X  

Assaut   X  

Eveil de Carabin Teddy TORT X   

Sporting Francioli DANCRADE X   

Red Francioli DANCRADE X   

Affp Futsal club   X  

Dominante   X  

Galochat   X  
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- 3. Présentation du Projet Sélection  
 - Objectifs à atteindre  
 - composition du staff  
 - séances de regroupement  
- 4. Point sur le calendrier de la saison  
- 5. Point sur les règlements des compétitions  
 - règlement Futsal  
 - règlement intérieur  
 - règlement disciplinaire  
- 6. Questions Diverses  
 - point sur la dotation d’équipements  
 - point sur la prime des Play offs de la saison dernière  

         - autres questions des clubs 
 

1- Point sur les 3 premières journées du championnat  
 

 - Respect des horaires  
- demande de modification de la programmation des matchs  
- l’arbitrage 
- comportement du public et des dirigeants  
- police du groupe whatsapp  
- mise à disposition des halls  
 

 Trop de retard sur les  matches alors que nous avons les halls pour les créneaux horaires bien déterminés.  Un 
match prévu à 08h00 doit commencer à l’heure à 8h15 au plus tard, faute de quoi les équipes absentes 
s’exposent à la perte du match par forfait. 

 

  Pour les demandes de modification de la programmation des matches, il faut suivre le règlement.   
 On est à jour sauf 1 match du groupe B  qui va se jouer dimanche 04 novembre après les 3 matches du     
 groupe A 
 
 Les arbitres sont normalement désignés. Quant il n’y a pas d’arbitre le match doit se faire en suivant les 

dispositions régklementaires. A partir du moment qoù le bénévole prend le sifflet, il est investi de la même 
autorité que l’arbitre officiellement désigné. Il doit se faire respecter.  
Les arbitres doivent être présent 1 heure avant les matches. Pour une meilleure crédibitilité, ils doivent avoir des 
tenues adéquates (chaussures tennis et habit noir en  prioté).  
Logiquement il devrait avoir un délégué sur chaque plateau. Le calendrier étant publié, cela pourra se faire. 
Pour les joueurs, il faut imposer des chaussures adaptées au  futsal et il appartient à à l’arbitre d’être vigilant sur 
la conformité des tenues des joueurs. Cela fera partie de la formation des arbitres. Mais les responsables de 
clubs doivent davantage sensibiliser les joueurs.  
 
 Il n’y a pas d’espace pour le public dans certains halls, c’est à nous de canaliser nos supporteurs. Pour l’IMS, il 
faut que le pubic soit à l’exterieur. Les dirigeants devront être exemplaires dans leur comportement.  
  
 Le groupe Wattapps n’est pas un organe officiel, mais c’est un super outil de communication et doit être 
utiliser comme tel. Le président et le Vice président invitent chacun à arrêter les histoires, les critiques et 
adopter une attitude responsable. S’il y a des difficultés et il y en aura toujours, nous en discuter pour trouver la 
meilleure solution pour  faire avancer la discipline. L’interet général, la discipline, passeront avant tout. Nous 
sommes dans une discipline où nous sommes obligés d’être acteurs, donc jouons le jeu. 
 
 Pour le groupe B, on n’a pas suffisemment de hall de proposé pour boucler le calendrier. Pour l’instant on va 
être obligé d’imposer un hall à certaines équipes qui devront accepter d’organiser les plateaux (2) par équipes 
obligatoirement)  
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2 - Point sur la formation d’arbitres du 20 au 25 novembre 2018  
C’est officiel même si cela a été compliqué. Du 20 au 25 novembre par un formateur de la FFF : 10 heures de 
formation sur 5 jours + une séance en salle pour les tests physiques. Partie pratique pour le samedi. C’est le 
samedi soir mais on va voir si on peut avancer au samedi matin. Les formateurs veulent assister à une journée du 
championnat le ssamedi ou le dimanche, il faut donbc qu’on en programme une le 25 novembre ou le samedi 24 
dans la soirée. Qui propose un hall ? groupe A ou B !  
C’est une formation qualifiante. Ils ont souhaité que la cellule formation (la CRA) soit présente.  Pas de prérequis 
pour la formation.  
Il faut que les arbitres soient rentrés dans foot clubs à l’issue de la formation. C’est une formation gratuite donc il 
faut aller au-delà de 2 candidats par club si possible. par clubs. 

 
3 – Présentation du Projet Sélection 

 
- Objectifs à atteindre  
- composition du staff  
- séances de regroupement  

 
Le projet sélection sera validé par le comité de ligue.  Philippe ARMEDE, le sélectionneur a déjà été validé. Il n’y a pas 
de chance de voir le projet réussir, s’il n’y a pas l’adhésion des clubs et plus particulièrement des entraîneurs des 
clubs.. Il faut que nous allions dans le même sens. La sélection n’est pas contre les clubs et les clubs contre la 
sélection. L’essentiel était de lancer le projet qui sera amélioré et adapté au fur et à mesure..  
 
Présenté par Philippe ARMEDE :  
Projet envoyé sur le groupe. L’objectif principal est d’être qualifié pour la coupe du monde 2020. Avant d’atteindre 
cet objectif il faut se préparer. Le but est de montrer les talents que nous avons en Martinique d’où l’intérêt de 
démarrer rapidement. A la base cela devait se passer avec la Guadeloupe, mais vu le calendrier cela a été impossible. 
D’où le regroupement. La priorité du regroupement c’est d’apporter plus de technique et de tactique aux joueurs et 
qu’ils retransmettre aux clubs puisqu’on ne sait pas quand vont  avoir  lieux les prochains regroupements.  
Les critères retenus par le sélectionneur : pas plus de 4 doubles licenciés retenus par match de sélection sur le groupe 
de 14. 
Si tous les entraîneurs sont dans cette dynamique d’échange avec le sélectionneur, c’est tout bonus pour la 
discipline.  Pour le prochain regroupement, les cadres pourront  participer ; il faut voir avec le sélectionneur.  
Il faudrait relancer la Guadeloupe pour voir les conditions et programmer les rencontres. Il faut que les choses soient 
établies à l’avance.  
Le staff :  
Philippe ARMEDE, Sélectionneur entraîneur 
Antoine LUDOSKY, Entraîneur adjoint 
Jimmy MERLINI, Entraîneur des gardiens 
 

4 - Point sur le calendrier de la saison 
 
Le championnat a débuté. Le calendrier est mis sur Footclub et également visible sur le site de la liugue.  Cela sera 
plus facile. Tout suit après : les feuilles de matches, les sanctions, le classement apuisque les commissions prendront 
le relais.  
 Le conseil de Ligue a décidé d’attribuer  1 tablette par club. La commande  a été passée.  Dans l’attente ceux qui le 
souhaitent peuvent faire M. ANTONIN charger le logiociel sur leur tablette personnelle. 

 
5 - Point sur les règlements des compétitions 

- règlement Futsal  
- règlement intérieur  
- règlement disciplinaire  

Le futsal est géré avec les réglements de la Ligue de la Martinique (Statuts – Règlement Intérieur – Règlement sportif) 
le règlement général de la FFF. 

Il est conseillé à tous de s’imprégner des règlements disponibles sur le site de la ligue 
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6 – Questions diverses 
 

- point sur la dotation d’équipements  
- point sur la prime des Play offs de la saison dernière  

      - autres questions des clubs 
 
Il faut que les clubs contactent Mr SENERON du magasin EQUIP’SPORTS pour le matériel de toute urgence.  
Les clubs n’ont toujours pas reçu la dotation pour la prime des play offs de la saison dernière sont invités à nous le faire 
savoir.  

 

Fin de la séance à 18h00  
 
Signés : Le président et la secrétaire  


